
 

 
LA FRANCE PASSE LA BARRE DES 3 MILLIONS  
DE PISCINES À DOMICILE DANS UN CONTEXTE TENDU 
POUR LES ENTREPRISES DU SECTEUR 
 
Le cap des 3 millions de piscines vient d’être 
dépassé en France, dans un contexte tendu 
pour les entreprises du secteur, confrontées à 
la hausse des coûts des matières premières et 
des difficultés de recrutements. Selon les 
premières prévisions de la Fédération des 
Professionnels de la Piscine et du Spa (FPP), 
près de 250 000 nouvelles piscines auront fait 
leur apparition dans les jardins des Français 
d’ici la fin de l’année (environ 91 000 bassins 
enterrés et 158 000 hors sol) pour atteindre 
un total de plus de 3,2 millions de piscines. 
 

En effet, après une première moitié de l’année 2020 marquée par la crise Covid, ce premier 
semestre 2021 voit tous les chiffres du secteur s’envoler, entraînant un fonctionnement des 
entreprises en flux tendus. La période a décidé beaucoup de propriétaires de maisons 
individuelles à passer du rêve à la réalité alors que les restrictions mettaient, dans le même 
temps, un coup de frein à l’activité des piscinistes. Comparé aux 6 premiers mois 2020, 
impactés par le 1er confinement, le nombre de constructions bondit de +52,5 % au  
1er semestre 2021, les ventes de +55 % et le chiffre d’affaires du secteur gagne  
+ 55 %. Une euphorie qui devrait laisser place à un retour à la normale dans les mois qui 
viennent. Avec des devis en hausse de +18,5 % au 1er semestre, le marché des piscines 
devrait reprendre son rythme de croisière en poursuivant avec une hausse plus modérée. 
Sur l’ensemble de l’année 2021, la FPP estime que l’évolution du nombre de bassins 
terminés devrait s’établir à environ +30 % par rapport à l’année 2020. La progression devrait 
se situer au même niveau pour le nombre de piscines vendues. 
 

Recrutement, formation, labellisation : la FPP mobilisée 
Pour accompagner les envies de piscines des Français, les professionnels forment, recrutent 
et fournissent des points de repères fiables aux consommateurs. 9 piscinistes sur 10 ont 
prévu d’embaucher cette année et la FPP multiplie les initiatives pour développer les 
formations avec les établissements de formation, l’AFPA, etc., et faciliter les recrutements, 
notamment avec sa bourse à l’emploi sur son site propiscines.fr. La fédération a également 
entamé une réflexion avec la ministre chargée des sports pour faciliter la reconversion des 
personnes formées aux métiers du sport vers les métiers de la piscine. De plus, elle est 
partenaire des 9 établissements de formation et notamment du nouveau pôle de 
compétences inauguré en avril dernier en Vendée, en phase d’agrandissement pour 2022 : 
l’Institut Supérieur Métiers de la Piscine (ISMP) propose des équipements grandeur nature 
pour les jeunes en formation et les adultes en perfectionnement. Et, pour aider les 
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consommateurs à se repérer sur ce marché foisonnant, 485 entreprises sont aujourd’hui 
détentrices du Label Propiscines®, qui garantit leur savoir-faire dans le domaine. 
 

Créativité et agilité pour répondre à toutes les envies de piscines  
Les consommateurs peuvent donc compter sur le professionnalisme des entreprises du 
secteur, leur agilité et leur créativité pour les accompagner dans la réalisation de leurs 
projets, en anticipant suffisamment leurs commandes. Les résultats des Trophées de la 
Piscine et du Spa 2021 en témoignent : les professionnels du secteur ne manquent pas 
d’imagination et de technicité pour proposer des créations de rêve à leurs clients ! Leurs 
envies s’orientent vers de plus petits bassins mieux équipés, la sobriété des revêtements 
gris, l’entretien facilité avec le développement de l’automatisation, etc. 
 
 

Sécurité : une priorité pour les professionnels 
Par ailleurs, face à la hausse du nombre de bassins et de baigneurs, les professionnels 
continuent de se mobiliser pour la prévention avec, notamment, le lancement à du nouveau 
dispositif « Vigiplouf » pour sécuriser la baignade des enfants. Ce programme fait partie des 
actions engagées dans le cadre du nouveau Fonds de Dotation « Piscine Éducation et Santé » 
lancé en début d’année par la FPP. 
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FLOT DE NOUVELLES PISCINES FAMILIALES EN FRANCE  
AU 1ER SEMESTRE 2021 : LES FRANÇAIS SE RATTRAPENT ! 
Source : FPP et Xerfi Specifiq 

 
+52,5 % de piscines construites au 1er semestre 2021 
Après des chantiers majoritairement au 
ralenti, voire à l’arrêt, durant la première 
moitié de l’année 2020, le nombre de 
piscines livrées a enregistré des 
croissances inégalées sur le 1er semestre 
2021. 
 
 

Au total, sur 6 mois, le nombre de chantiers terminés a fait un bond moyen de +52,5 % par 
rapport au 1er semestre 2020. 
 
 

Sur le 1er trimestre 2021, les professionnels ont terminé à +74 % de piscines construites par 
rapport au 1er trimestre 2020, avec une pointe au mois de mars à +134 %, mois de l’entrée en 
vigueur du 1er confinement de 2020. Au printemps, la progression a continué à +41,5 %, avec 
un ralentissement en juin 2021 (+11 %) comparé au mois de juin 2020.  
 

 
 
 
 
 

  

  Mois Trimestre 
Janvier 2021 
Février 2021 
Mars 2021 

+ 35 % 
+ 52 % 

+ 134 % 

  
+ 74,0 % 

Avril 2021  
Mai 2021 
Juin 2021 

+ 101 % 
+33 % 
+ 11 % 

  
+ 41,5 % 
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+ 55 % de piscines vendues  
au 1er semestre 2021  
 
Après la période difficile du premier semestre 
2020, entre restrictions et confinements, les 
ventes de piscines enregistrent une hausse 
record de +55 % sur 6 mois à fin juin 2021. 
 
 
Les ventes ont en particulier atteint des niveaux records cet hiver, avec une hausse de +83 % 
au 1er trimestre et une pointe à +155 % sur le mois de mars, mois durant lequel avait débuté 
le 1er confinement, mettant un coup d’arrêt à toutes les activités des piscinistes.  
 
Les ventes ont continué à progresser plus modérément au printemps, à +35,5 %, alors qu’elles 
étaient déjà en hausse de +13,5 % sur la même période en 2020 en raison de l’allègement des 
restrictions à partir du 10 mai.  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

  

  Mois Trimestre 
Janvier 2021 
Février 2021 
Mars 2021 

+ 54 % 
+ 59 % 

+ 155 % 

  
+ 83,0 % 

Avril 2021  
Mai 2021 
Juin 2021 

+ 86 % 
+ 26 % 
- 2 % 

  
+ 35,5 % 
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+55 % de chiffre d’affaires au 

1er semestre 2021 
 

Sur les 6 premiers mois de l’année 2021, le marché 
des piscines enregistre une hausse de +55 % en 
valeur par rapport à la même période en 2020.  
 
Une progression spectaculaire du chiffre d’affaires 
qui s’explique par le ralentissement qui a eu lieu 
sur la même période en 2020 en raison de la crise 
Covid (-2,5 %).  
 
 
 
 
 

 
 
 

De son côté, l’activité négoce (produits rattachés à la piscine) voit également son chiffre 
d’affaires faire un bond de +48,5 % au 1er semestre après le ralentissement de 2020. L’activité 
a connu un mois d’avril exceptionnel, avec une croissance de 79%, compensant ainsi les pertes 
enregistrées un an plus tôt en plein confinement (-15%).  
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Une croissance qui va se poursuivre  
de manière plus classique :  

+18,5 % de devis au 1er semestre 
Le marché des piscines va poursuivre sa 
hausse dans les mois à venir, en reprenant 
son rythme de croisière. Les professionnels 
ont en effet enregistré un nombre de devis 
signé de +18,5 % au 1er semestre 2021 vs le 
1er semestre 2020.  
 
Les derniers mois du printemps, mai et juin, montrent un retour à une croissance plus 
classique du marché des piscines avec des hausses à +5 % de devis signés en mai et à +3 % en 
juin, pour un 2e trimestre à +10 %. 
 

 
 

  

  Mois Trimestre 
Janvier 2021 
Février 2021 
Mars 2021 

+ 22 % 
+ 16 % 
+ 50 % 

  
+ 26,5 % 

Avril 2021  
Mai 2021 
Juin 2021 

+ 23 % 
+5 % 
+ 3 % 

  
+ 10,0 % 
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TROPHÉES DE LA PISCINE ET DU SPA 2021 : 
32 RÉALISATIONS DE RÊVE RÉCOMPENSÉES ! 
 
 

Les 16e Trophées de la Piscine et du Spa viennent d’être décernés, témoignant du sens de la 

créativité et du professionnalisme dont les intervenants font preuve en toutes circonstances, 

y compris dans la période atypique que la France vient de traverser avec le Covid. Ouvert à 

tous les adhérents de la FPP, les Trophées 2021 ont ainsi enregistré la participation de plus de 

300 dossiers candidatures pour des réalisations et innovations remarquables dans le secteur 

de la piscine et du SPA. Cette édition s’inscrit dans la 

grande tendace du mieux-être à domicile, accentuée avec 

les confinements et reflète le très large éventail d’offres 

proposées par les professionnels, quels que soient les 

besoins et attentes des consommateurs en termes de 

tailles de bassin, de formes, de finition, de matériaux, 

d’accessoires, de matériels, etc.  
 

32 lauréats désignés par le Jury 
Les gagnants ont été déterminés, de manière anonyme, par un jury de journalistes de la presse 

grand public qui a décerné 32 prix, dont 2 spéciaux dédiés à leur intégration dans 

l’environnement et à leur prouesse technique. 

 

Le grand public appelé à donner son avis ! 
Le grand public est également invité à participer aux Trophées de la Piscine, en décernant le 
Prix des internautes piscines. Ce vote est très important pour la profession, car il révèle l’avis 
du public sur les tendances du secteur qu’il préfère. Les votants pourront sélectionner leur 
piscine et leur abri préférés parmi une présélection présentée sur le site propiscines.fr, du 1er 

novembre 2021 au 31 janvier 2022 sur : propiscines.fr. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tout savoir :  
Dossier de Presse  

complet des résultats  
remis en annexe  
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Piscines : la sobriété au cœur des nouvelles tendances  
De plus en plus de Français ont envie de profiter d’une piscine chez eux. Une envie qui s’est 
accentuée avec les restictions liées au Covid, même pour les propriétaires de maisons 
individuelles possédant de petits jardins. Les piscinistes s’adaptent à ces espace réduits en 
proposant des bassins de tailles adaptées de moins de 10 m2. L’idée est de profiter d’un espace 
pour la baignade, la convivialité, le bien-être, l’amusement,… même s’il n’est pas gigantesque.  
 
Par ailleurs, du côté de la décoration, les Français misent sur la discrétion du gris, que ce soit 
pour les revêtements, les couvertures et les abris. Ils privilégient également les plages en bois 
pur leur apect naturel. 
 
De plus, si les Français ont envie de profiter d’une pisicne à domicile, ils privilégient 
l’automatisation de son entretien pour se faciliter la vie. Les analyseurs, et les traitements 
d’eau automatiques dont les électrolyseurs, les pompes doseuses et les régulateurs de PH 
sont de plus en plus demandés.  
 
Enfin, pour allonger la saison des baignades, les consommateurs veulent pouvoir augmenter 
la température de l’eau tout en maîtrisant les dépenses énergétiques. De nombreux bassins 
sont ainsi équipés de couvertures ou de pompes à chaleur de faible puissance. 
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FONDS DE DOTATION « PISCINE ÉDUCATION  
ET SANTÉ » : LES PREMIERS PROGRAMMES  
DÉJÀ EN ROUTE 
 
La Fédération des Professionnels de la Piscine et 
du Spa (FPP) a créé en début d’année le « Fonds de 
dotation Piscine Éducation et Santé ». Il s’est fixé 
pour missions d’encourager l’apprentissage de la 
nage à tout âge, de développer les activités 
aquatiques pour le soin et la rééducation ainsi que 
de sensibiliser les familles aux bienfaits des 
activités aquatiques. Quelques mois seulement 
après son lancement, le Fonds a déjà lancé deux actions phares : « Vigiplouf », programme 
visant à sécuriser la baignade des enfants, et un partenariat avec la ministre déléguée 
chargée des Sports Roxana Maracineanu pour faciliter le développement de l’aisance 
aquatique dans les piscines privées. 
 

« Vigiplouf » : un dispositif inédit pour sécuriser  
la baignade des enfants ! 
Avec le soutien du Fonds de Dotation, les professionnels de la FPP mettent actuellement au 
point un nouveau concept pour sécuriser la baignade des enfants. Ce dispositif inédit, baptisé 
« Vigiplouf », a fait l’objet cet été d’une expérimentation en conditions réelles dans trois 
départements pilotes : Gironde, Pyrénées Orientales, et Vendée. Le dispositif, incarné par un 
dauphin super-héros est articulé autour d’un slogan simple et évocateur, facilement 
compréhensible des petits baigneurs : 
 

« pas de baignade, pas de plouf 
sans Vigiplouf » 

 
Il s’agit en effet de sensibiliser les enfants et les adultes à l’absolue nécessité de surveiller de 
manière active les « p’tits ploufs ». Le kit « Vigiplouf » comprendra deux drapeaux, l’un rouge 
signifiant aux enfants qu’il ne faut pas se baigner car personne ne surveille, l’autre vert 
autorisant la baignade sous la surveillance d’un adulte responsable, équipé du brassard 
« Vigiplouf » fourni. Si ce surveillant du moment doit s’absenter, consulter son téléphone, 
participer à une conversation, etc. il doit alors remettre son brassard à un nouvel adulte qui 
se concentrera à son tour sur sa fonction de « Vigiplouf ».  
 

Ce nouveau dispositif est guidé par la volonté de rendre les enfants acteurs de leur propre 
sécurité en allant chercher un adulte pour les surveiller pour faire passer le drapeau du rouge 
au vert. Il doit également permettre de responsabiliser les adultes en charge de la surveillance 
en les désignant « Vigiplouf » par le brassard. Le kit comporte également un flyer qui explique 
la démarche aux adultes et rappelle les conseils de prévention. 
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À partir du printemps 2022, le kit sera disponible plus largement auprès du grand public. 

 
Un livre pour enfant et une vidéo en cours de création 
Ce kit sera par la suite accompagné d’un livre pour enfants et d’une vidéo qui sont 
actuellement en cours de création. L’histoire sera articulée autour de Vigiplouf, un Super-
Héros fan d’eau, bon nageur et animé par les valeurs positives de la bienveillance, qui 
accompagnera les « P’tits Ploufs » qui ont envie de se baigner. Le livre et la vidéo seront 
disponibles en ligne sur le site propiscines.fr et sur les sites des professionnels.  
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La FPP partenaire du ministère chargé des sports  
pour favoriser l’aisance aquatique des plus jeunes 
 
La Fédération des Professionnels de la 
Piscine et Spa a signé une convention 
avec le ministère chargé des Sports pour 
faciliter l’apprentissage précoce de 
l’aisance aquatique dès 4 ans et la 
natation pour les enfants plus grands 
dans le but de limiter le nombre de 
noyades tous points d’eau confondus.  
 

Le ministère et la FPP se sont ainsi fixé 

pour objectifs de : 

- Faciliter le lien entre les 

Maîtres-Nageurs Sauveteurs et 

les familles dans le but de 

déployer le plus largement possible l’aisance aquatique des jeunes enfants. 

- Promouvoir l’apprentissage précoce de l’aisance aquatique et ensuite 

l’apprentissage de la natation pour tous les enfants. 

- Développer la communication auprès du grand public : afin que chaque enfant se 

baigne sous la surveillance d’un adulte et que la piscine soit un lieu d’apprentissage 

avec les parents ou des professionnels. 

- Utiliser le réseau des professionnels de la piscine pour renforcer cette 

communication et attirer l’attention du public et des propriétaires et futurs 

propriétaires de piscines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aisance aquatique : des tutos vidéos à voir sur propiscines.fr 
La FPP propose de découvrir sur son site propiscines.fr l’initiative du ministère chargé des 
Sports : des vidéos tutos pour familiariser les enfants avec l’eau et les aider à gagner en 
autonomie. Les 7 vidéos lancées par la ministre déléguée chargée des Sports Roxana 
Maracineanu visent à permettre la transmission des notions élémentaires de l’aisance 
aquatique aux enfants. Les professionnels invitent à visionner ces vidéos à la fois ludiques 
et didactiques pour trouver des gestes simples à réaliser en piscine afin de familiariser les 
enfants à l’eau :  

• Aisance aquatique : présentation de la 
méthode 

• Étape 1 : l’acclimatation au bassin 

• Étape 2 : l’immersion 

• Étape 3 : flotter à la verticale 

• Étape 4 : déplacement à la verticale 

• Étape 5 : appréhender la profondeur 

• Étape 6 : l’autonomie 
 

Ces vidéos sont à visionner sur :  
propiscines.fr/piscine-actualite/des-tutos-pour-familiariser-les-enfants-avec-leau-en-piscine  

 

ou 
http://sports.gouv.fr/preventiondesnoyades/article/evoluer-dans-l-eau 

 
 

https://www.propiscines.fr/piscine-actualite/des-tutos-pour-familiariser-les-enfants-avec-leau-en-piscine
http://sports.gouv.fr/preventiondesnoyades/article/evoluer-dans-l-eau
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LES PROFESSIONNELS DE LA PISCINES : ACTEURS 
DE LA CRÉATION D’EMPLOIS ET DE LA FORMATION 
 

 

2021 : plus de 9 piscinistes sur 10 prêts à recruter 
Aujourd’hui, on estime que le secteur emploie plus de 51 000 collaborateurs en France, dont 
plus de 22 000 dans les seules entreprises spécialisées dans la construction de piscines 
privées.1 Ces entreprises, dont les emplois sont ancrés au cœur des territoires et non 
délocalisables, s’agrandissent en recrutant de nouveaux collaborateurs ainsi qu’en formant 
les professionnels de demain.  
 

D’après la récente enquête menée par la Fédération des Professionnels de la Piscine et du Spa 
(FPP), qui réunit 1 360 entreprises du secteur, plus de 9 entreprises sur 10 comptent renforcer 
leurs équipes d’ici la fin de l’année. Les personnels de chantier sont les plus sollicités : 70 % 
des recrutements envisagés concernent les Techniciens de Piscines, suivis des poseurs de 
piscines (40 %) ou de membranes (23 %).2  
 

De l’ingénieur au commercial :  
de nombreuses opportunités de carrières 
Si les techniciens de terrain sont très sollicités, tous les corps de métiers sont concernés par 
les recrutements : de l’ingénieur jusqu’au commercial.  
De nombreuses opportunités sont à saisir pour les jeunes en recherche de vocation ou les 
actifs qui veulent se reconvertir dans un secteur porteur. En effet, construire une piscine ne 
s’improvise pas et demande de solides compétences en matière de règles d’urbanisme, 
terrassement, construction, plomberie, électricité, étanchéité, traitement d’eau, chauffage, 
sécurité.  
 

Un pôle de compétences de 1840 m² inauguré en 2021  
La Fédération des Professionnels de la Piscine et du Spa est partenaire de l’Institut Supérieur 
Métiers de la Piscine (ISMP), créé par le  BTP CFA Vendée. Ce nouveau pôle de compétences 
inauguré en avril denier à La Roche-sur-Yon, a pour vocation, pour le Grand Ouest de la France, de 
proposer des formations diplômantes en alternance ainsi que des stages courts pour développer 
ses compétences dans le secteur de la piscine. Le nouveau site de 1 840 m2 est équipé afin de 
fournir un apprentissage grandeur nature aux étudiants et aux professionnels en formation. En 
plus des salles de cours, il abrite notamment deux ateliers de 300 
m2 ainsi qu’ une salle dédiée à la pose de membrane. À 
l’extérieur du bâtiment, il propose également un bassin 
pédagogique, un bassin pose de coque, un couloir de nage pour 
la pose de membrane armée, un espace spas et des bassins hors-
sol et un espace pour la maçonnerie de bassins. Un 3e atelier 
verra le jour en 2023 pour ouvrir le Titre Pro Technicien 
d’équipements et de maintenance de piscines en complément 
du BP métiers de la piscine (60 apprentis à cette rentrée) et des 

formations continue de courte durée. 

 
1 Source : Institut I+C – Bilan économique du marché des piscines 2018 
2 Source : enquête FPP menée en janvier 2021 auprès de 121 entreprises spécialistes de la construction de piscines privées.  
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BP « Technicien Piscine » : 90 % d’embauches à 3 mois  
Actuellement, le profil de candidat le plus demandé est celui de « technicien piscine ». Il est 
en charge de la réalisation (construit, installe, entretient ou rénove) des piscines, des bains à 
remous dans le cadre d'un usage familial ou collectif (privé ou public). Pour devenir technicien, 
de nombreuses compétences sont nécessaires dans les domaines de l'étude de projet, du 
génie civil, de l'hydraulique, de l'énergie ou encore de la chimie de l'eau. La majorité des 
emplois se situe dans des petites et moyennes entreprises et dans le secteur d'activité 
« construction, installation de piscines ».  
 

Différents niveaux de formation existent selon les besoins des entreprises et selon les centres 

de formation, mais la référence demeure le Brevet professionnel pour les formations 

initiales. Les BP se préparent en 2 ans en alternance après un CAP et permettent d'acquérir 

un niveau de qualification équivalent au Bac. Il existe un Brevet Professionnel spécifique pour 

les métiers de la piscine. 

En France, neuf établissements forment les élèves à ce diplôme sur 2 ans et parfois en 1 an 

selon les niveaux des candidats. Une fois obtenu, il ouvre les portes de l’emploi : 90% des 

nouveaux diplômés sont embauchés dans les 3 mois.  

Des formations spécifiques pour les adultes en reconversion 
Le métier de Technicien Piscine est aussi accessible après avoir suivi une formation continue 
avec des modules proposés par les établissements de formation et certains centres AFPA.  
Cette passerelle permet aux demandeurs d’emploi ou aux professionnels de métiers 
connexes d’acquérir le savoir-faire nécessaire pour intégrer les entreprises de construction de 
piscines.  
De plus, une possibilité d’établir une passerelle spécifique permettant aux sportifs de se 
reconvertir aux métiers de la piscine est  en cours d’étude avec la ministre chargée des sports. 
 

Des formations complémentaires pour les professionnels 
Les professionnels de la piscine peuvent suivre chaque année les formations professionnelles 
de courte durée du CFA de Pierrelatte (26) ou de l’Institut Supérieur Métiers de la Piscine 
(ISMP - 85) mais aussi dans les autres étéablissements de formation des métiers de la piscine, 
afin d'approfondir certaines compétences propres à leur métier. Ils ont aussi la possibilité d'y 
suivre des formations diplômantes ou qualifiantes afin de valoriser leurs compétences. Les 
formations dispensées portent sur de 
nombreux domaines : traitement et gestion 
de l'eau des piscines, électricité / SAV, local 
technique et bassin, les équipements piscine, 
l'Hydraulique en piscine, les Structures / 
l'Étanchéité des piscines, etc. À noter que, 
pour aller plus loin, il existe également une 
formation de chef de chantier en complément 
du Brevet Professionnel qui peut être préparé 
à l’Institut Supérieur des Métiers de la Piscine 
situé à La Roche-sur-Yon et qui vient d’être 
inauguré en avril dernier. 
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Des formations aux métiers de la piscine  
dans 9 établissements en France 

 
 

Lycée agricole et horticole privé de Rignac  Rignac (12)  

CFA du BTP des Pyrénées-Orientales  Perpignan (66)  

Lycée des métiers des services : éco habitat 
et loisirs Le Chesnois  

La Vôge les Bains 
(88) 

 

Lycée professionnel Jean Garnier  

Morcenx-la-
Nouvelle (40) 

 

CFA Henri Rol-Tanguy  Port-de-Bouc (13)  

Lycée Polyvalent Gustave Jaume  Pierrelatte (26)  

Maison familiale urbaine  Saint-Grégoire (35)  

Institut supérieur des Métiers de la piscine 
La Roche-sur-Yon 
(85) 

 

Lycée professionnel Léon Chiris  Grasse (06)  

 
 
Rubrique emploi / formation sur propiscines.fr :  
pour tout savoir sur les métiers de la piscine 
Afin d’accompagner les entreprises du secteur dans ce mouvement créateur d’emplois, la FPP 
a ajouté une rubrique dédiée sur son site internet propiscines.fr. Il s’agit de réunir l’ensemble 
des informations nécessaires pour informer les candidats, qu’il s’agisse de jeunes en recherche 
de formation, de demandeurs d’emploi ou de professionnels à la recherche de nouvelles 
opportunités.  La nouvelle rubrique les informe notamment  sur : 
 

• La formation initiale avec la liste des établissements qui préparent au brevet 
professionnel aux métiers de la piscine en alternance  
 

• La formation continue avec l’offre de formation continue de ces établissements et 
des centres AFPA 
 

• Le centre de formation de la FPP qui délivre des modules pour les professionnels au 
sujet des normes, des questions juridiques, etc. 

 

 
 
 
 

https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Lycee/Lycees/Occitanie/Aveyron/lycee-agricole-et-horticole-prive-de-rignac/bp-metiers-de-la-piscine
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Lycee/Lycees/Occitanie/Pyrenees-Orientales/cfa-du-btp-des-pyrenees-orientales/bp-metiers-de-la-piscine
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Lycee/Lycees/Grand-Est/Vosges/lycee-des-metiers-des-services-eco-habitat-et-loisirs-le-chesnois/bp-metiers-de-la-piscine
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Lycee/Lycees/Grand-Est/Vosges/lycee-des-metiers-des-services-eco-habitat-et-loisirs-le-chesnois/bp-metiers-de-la-piscine
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Lycee/Lycees/Nouvelle-Aquitaine/Landes/lycee-professionnel-jean-garnier/bp-metiers-de-la-piscine
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Lycee/Lycees/Provence-Alpes-Cote-d-Azur/Bouches-du-Rhone/cfa-henri-rol-tanguy/bp-metiers-de-la-piscine
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Lycee/Lycees/Auvergne-Rhone-Alpes/Drome/lycee-polyvalent-gustave-jaume/bp-metiers-de-la-piscine
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Lycee/Lycees/Bretagne/Ille-et-Vilaine/maison-familiale-urbaine/bp-metiers-de-la-piscine
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Lycee/Lycees/Provence-Alpes-Cote-d-Azur/Alpes-Maritimes/lycee-professionnel-leon-chiris/bp-metiers-de-la-piscine
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La Bourse de l’Emploi de la FPP :  
la mise en relation entreprises / candidats facilitée 
La FPP a également lancé une Bourse de l’Emploi dédiée aux métiers de la piscine afin de 
faciliter la mise en relation entre entreprises et candidats. Cette Bourse sur laquelle sont 
déposées les offres des adhérents est aussi bien destinée aux apprentis qu’aux professionnels 
expérimentés. Tous les métiers de la piscine sont concernés : commerciaux, ingénieurs, chefs 
de chantiers, comptables, administratifs… Les candidats sont invités à prendre contact 
directement avec les entreprises recruteuses.  
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LABEL PROPISCINES® : LA GARANTIE DES EXPERTS 
 

 Propiscines® : plus de 480 professionnels engagés 
Avec le Label Propiscines®, les consommateurs disposent d’un point de repère fiable pour 
choisir le professionnel à qui ils confient la construction de leur piscine. Ce label permet de 
mettre en lumière le savoir-faire et le professionnalisme des pisciniers, engagés en matière 
d’information et de service client, de respect des règles, de qualité des produits et des 
prestations, de sécurité et de préservation de l’environnement. Choisir un professionnel 
Propiscines®, c’est faire le choix d’un piscinier spécialisé, formé et informé pour bénéficier du 
meilleur de la piscine !  
Propiscines® réunit à ce jour 485 spécialistes des piscines, dont 43 propiscines qualifiés et 45 
propiscines certifiés. Tous ces spécialistes sont formés à la démarche Propiscines® et déjà 
engagés à respecter une Charte de Qualité en 5 chapitres.  
Pour trouver les professionnels labellisés les plus proches de chez soi, c’est simple, il suffit de 
consulter l’annuaire du site internet de la Fédération des Professionnels de la Piscine et du 

Spa (FPP) : propiscines.fr / Rubrique : Je trouve un professionnel.  

 
 

Une campagne d’information sur les réseaux sociaux 
La FPP a lancé une campagne 
d’information auprès du grand public 
afin de mieux faire connaître le Label 
Propiscines. Ce motion design très 
pédagogique explique les fondamentaux 
du Label et l’intérêt de l’utiliser comme 
point de repère pour choisir son 
pisciniste.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.propiscines.fr/
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Propiscines® : une labellisation à 3 niveaux 
La démarche de valorisation du professionnalisme des spécialistes de la piscine engagée par 
la FPP, « Propiscines® », est désormais constituée de 3 niveaux ayant chacun leur propre 
référentiel :  

• le « Label Propiscines® engagé » constitue la première étape du 
processus. 397 entreprises sont aujourd’hui engagées dans cette 
démarche. Elles sont signataires d’une charte d’engagements en 5 
points, articulée autour de 5 thématiques principales : information et 
service client, assurances, engagements professionnels, sécurité et 
environnement. 
 

• Les professionnels ont ensuite la possibilité de s’orienter vers une 
deuxième étape du label - la qualification – avec le « Label 
Propiscines® Qualifié ». Il s’agit de garantir au client que l’entreprise 
a les moyens de fournir une prestation technique de qualité. 43 
entreprises ont obtenu une qualification depuis le début de l’année. Il 
est basé sur une qualification d’entreprise délivrée par un organisme 
certificateur sur la base d’un référentiel de qualification spécialement 
dédié aux métiers de la piscine. 

• et/ou, selon leur choix, vers une troisième étape  – la certification de 
services – avec le « Label Propiscines® Certifié », basé sur une 
certification délivrée par un organisme extérieur (ISO 9001 ou 
référentiel spécifique aux piscines, dont l’un vient d’être finalisé en 
partenariat avec Socotec certification). La Certification permet de 
vérifier que l’entreprise met en œuvre un processus de management 
permettant de satisfaire au mieux les clients. Elle est spécifiquement 
adaptée aux entreprises de construction de piscines. 45 entreprises 
détiennent à ce jour le label Propiscines® certifié.  
 

Ces étapes ont été élaborées par la FPP en partenariat avec l’organisme « SOCOTEC 
Certification » : la qualification est spécialement dédiée aux entreprises qui interviennent sur 
le marché des piscines familiales et la certification de services s’appliquent aux mêmes 
entreprises, selon un processus en cours d’accréditation par le COFRAC (Comité Français 
d’Accréditation), comportant un examen sur dossiers et des audits sur site. La FPP délivre le 
label Propiscines® qualifié ou certifié sur la base du certificat produit par l’organisme 
certificateur. 

ProAbris® : le label des abris  
La même démarche existe pour les professionnels des abris de 
piscines, avec la création du Label « ProAbris® ». Ce gage de 
professionnalisme sur le marché des abris de piscines est destiné à 
valoriser un savoir-faire majoritairement français : près de 9 abris sur 
10 sont Français (Source : FPP 2018). Pour les consommateurs, « ProAbris® » 
constitue une marque de confiance pour l’installation d’un 
équipement conforme à la norme de sécurité NF P 90-309 et un 
service client de qualité. À ce jour, une quinzaine de professionnels 
ont signé la Charte « ProAbris® ». 
 
 

https://www.propiscines.fr/sites/default/files/je_suis_un_professionnel/charteengagementsv2.pdf
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RENDEZ-VOUS EN 2022 POUR PISCINE GLOBAL : 
L’ÉVÉNEMENT DE RÉFÉRENCE DE LA PISCINE  
ET DU BIEN-ÊTRE 
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EN SAVOIR PLUS :  
PLUS DE 1 360 SPÉCIALISTES ENGAGÉS AUPRÈS DE LA FPP 
POUR RÉPONDRE AUX DÉFIS DE LA CROISSANCE DU MARCHÉ 
La Fédération des Professionnels de la Piscine et du Spa (FPP), première Fédération en 
Europe et seule Fédération représentative en France, rassemble les entreprises de toute la 
filière piscine depuis les constructeurs installateurs jusqu’aux fabricants de matériel, d’abris, 
de spas, les sociétés de services piscines… Elle compte à ce jour 1 360 entreprises 
spécialisées du secteur de la piscine et du spa. Le Président, Stéphane FIGUEROA, exerce son 
mandat avec deux vice-présidents : Gilles MOUCHIROUD et Hervé MERY, au sein d'une 
équipe de 15 administrateurs.  
 
 

LA FINALITÉ DE LA FPP :  
Fédérer les professionnels français de la piscine et du spa pour favoriser le développement 
durable et innovant du marché (économique, environnemental et sociétal) 
 

Le rôle de la FPP consiste donc à : assurer la représentativité et la défense des intérêts moraux 
et matériels de la profession ; étudier les questions d’intérêt général, techniques, 
économiques, administratives, juridiques concernant la profession ; informer ses adhérents 
de l’évolution de ces questions ; constituer un lieu de rencontre entre ses membres et de 
coordination de leurs actions…  
 
La FPP a créé son centre de formation référencé sous datadoc afin d’améliorer encore sa 
mission de professionnalisation : normes piscines publiques et domestiques, réglementations, 
urbanisme, liens contractuels de la relation client… 
 

En 2018, la FPP a orienté son nouveau site internet propiscines.fr vers l’accompagnement des 
consommateurs qui souhaitent préparer leur projet piscine, en dehors d’informations liées à 
un produit particulier. La plateforme, en ligne depuis le 1er juillet, est reliée aux fils twitter et 
Instagram et intègre le blog propiscines. Comme toujours, une partie interne est dédiée à 
l’information des professionnels et plus particulièrement aux adhérents de la FPP. 
 
La FPP est également présente sur les réseaux sociaux : Twitter (@propiscines et 
@fpp_piscine), Instagram (@propiscines), Facebook (facebook.com/propiscines), Linkedin 
(Fédération des Professionnels de la Piscine) et on la retrouve également sur propiscines.fr et 
sur sa chaine YouTube (@propiscines). 
 
 
QUI PEUT ADHÉRER À LA FPP ? 
Essentiellement les entreprises de construction, installation de piscines et de fabrication ou 
distribution de matériels de piscines, spas, abris et équipements associés. 
 
 
  

http://www.propiscines/
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Les missions de la FPP : 
Les missions de la FPP sont inscrites dans une stratégie définie autour de 4 axes principaux : 
Promouvoir, Professionnaliser, Défendre et Rendre service aux entreprises. 

- Promouvoir notre secteur, ses produits, et ses acteurs afin de développer le marché 
- Professionnaliser le secteur afin de répondre aux demandes de nos concitoyens 
- Défendre les professionnels de la piscine et du spa tout en inscrivant le secteur dans 

une démarche de développement durable (au sens économique, social et 
environnemental) et d’innovation 

- Rendre service à ses adhérents et les informer en temps réel 
 

PROMOUVOIR :  
 La profession à travers les salons professionnels et grand public 
 Le produit piscine devant la presse et le grand public 
 Les professionnels adhérents à travers le site propiscines.fr 
 La FPP auprès des professionnels non encore adhérents 

 
PROFESSIONNALISER : 
 Élaboration des normes françaises et européennes et référentiels techniques (règles 

de l’art) 
 Information des adhérents sur les règlementations applicables 
 Promotion de la démarche qualité et élaboration des référentiels qualité. 
 Développement d’un système de formation initiale cohérent sur l’ensemble du 

territoire  
 Création d’un centre de formation continue au sein de la FPP 
 Collaboration avec les écoles et centres de formation pour le suivi des examens du BP 

(correction, élaboration des sujets) 
 Amélioration de la connaissance du marché et veille prospective 
 Amélioration de la connaissance de l’accidentologie afin d’améliorer encore la 

prévention 
 
DÉFENDRE : 
 La représentation de la profession devant les pouvoirs publics et les instances 

européennes 
 La veille normative et règlementaire, contact avec les pouvoirs publics  
 La participation aux travaux de la fédération européenne EUSA et de l’alliance 

internationale WAPSA 
 
RENDRE SERVICE AUX ADHÉRENTS : 
 Conseils juridiques et sur l’application des normes 
 Documents types, règles de l’art 
 Informations en temps réel : flash actu, e-mailing…  
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Toutes les informations  
des Professionnels de la Piscine et du Spa sur : 
 
 
 

 
propiscines.fr 

@propiscines sur Twitter, Instagram, Facebook 
pti.click/propiscines du YouTube 

 
 
 

      
 

L’équipe presse de la FPP 
Fédération des Professionnels de la Piscine et du Spa : 

Adocom – RP vous remercie de votre attention. 
Tél. : 01 48 05 19 00 – Courriel : adocom@adocom.fr 
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